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AVIS AUX MEMBRES 
No. 2021 – 189  

Le 21 décembre 2021 
 

RAJUSTEMENT DE CONTRAT ANTICIPÉ 
Capstone Mining Corp. (CS) 

Plan d’arrangement 
 
La Bourse et la CDCC souhaitent vous informer que Capstone Mining Corp. (« Capstone » ou la « 
société ») (TSX : CS) et Mantos Copper (Bermudes) Limited (« Mantos ») sont ravies d’annoncer 
qu’elles ont conclu une entente définitive (l’«entente») en vue de fusionner dans le cadre d’un plan 
d’arrangement conformément à la Business Corporations Act de la Colombie-Britannique (la « 
transaction »). 
 
Conformément à l’entente, chaque actionnaire de Capstone recevra une (1) action nouvellement émise 
de Capstone Copper par action de Capstone (le « taux d’échange »). 
 
La transaction est conditionnelle à l’obtention d’approbations en vertu de la Loi sur la concurrence 
(Canada) et de la Hart-Scott-Rodino Antitrust Improvements Act des États-Unis, de l’approbation de la 
commission fédérale mexicaine de la concurrence et de la Bourse de Toronto, de même que du 
consentement de certaines tierces parties, ainsi qu’à d’autres conditions de clôture habituelles dans le 
cadre de transactions de cette nature. 
 
Les modalités complètes de la transaction figureront dans une circulaire d’information de la direction de 
Capstone qui devrait être envoyée par la poste aux actionnaires respectifs au cours du premier 
trimestre de 2022. 
 
Il est prévu que la transaction entre en vigueur au premier trimestre de 2022. 
 
VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT EN POSITION ACHETEUR OU 
EN POSITION VENDEUR DANS CETTE CLASSE D’OPTIONS SOIENT INFORMÉS DU PRÉSENT 
AVIS. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec le département des opérations de 
marché au 514 871-7877. Les membres de la CDCC peuvent communiquer avec la division des 
opérations intégrées de la CDCC. 
 
 
Anne Fiddes 
Vice-présidente, Opérations intégrées de la CDCC 
 


